
 

                                      IDENTIFICATION DE L’ACTION DE FORMATION 

DOMAINE :                                            HSE (incendie) 
 

THÈME :                         les principes d'aménagement et de construction 

 

OBJECTIFS  

 Connaître la classification européenne des produits de construction. 
 Savoir intégrer les normes européennes dans la réglementation française. 
 Connaître les principes de compartimentage mis en œuvre dans les 

dispositions de construction. 

 

PROGRAMME 

INDICATIF 

DURÉE EN JOURS 

 

 Réaction au feu : 
o les Euroclasses et le classement M, 
o les méthodes d’essai de classification des matériaux et 

produits de construction, 
 Résistance au feu : 

o le classement européen, 
o les critères et classes de performance, 
o les fonctions de résistance au feu. 

 Dispositions constructives : 
o comportement au feu des structures, 
o murs coupe-feu, compartiment à l'épreuve du feu, 
o portes coupe-feu. 

 

NIVEAU DE 

CONNAISSANCE 

PRÉALABLES REQUIS  

 

POPULATION 

CONCERNÉE 

o Chargés de sécurité dans les entreprises ou les collectivités, prescripteurs, toute 
personne prenant part à la construction. 

MÉTHODE  

PÉDAGOGIQUE  
    

MODALITÉS 

D’ÉVALUATIONS  
 

 


